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Ordonnance Souveraine no 3.688, du ler Juin 1048, 
portant nomination d'un Lieutenant à la Compa. 
gifle des Sapeurs•Pompiers. 

LOUIS 11 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Louis Sivele, Adjudant à la Compagnie des Sapeurs 
Pompiers, est promu au grade de Lieutenant (I" échelon) à 
ladite Compagnie. 

- Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et No re Ministre cl Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de r exécution 
de la présente Ordonnance, 

, Donné en Notre Palais à Monaco, le premier juin mil  
nad cent quarante-huit. 

Par le Prince : 

Lv Sectétafre.ciinal, 
A. 
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Ordonnanoe Souveraine 11° 3.889, 	2 juin 1948, 
portant acceptation zde :la démission d'un fonc-
tionnaire. 

Loue fl 
PAR LA GRACE DE Dieu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 3.330 du 13 novembre 1946, 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Emplo-
yés de 'Ordre Administratif ; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.010 du 5 mai 1945 ;. 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

tst acceptée, à compter du 3 juin 1948, '),a  &mi, sien  
de M. jean Bernasconi, Conducteur au. 	Archi
tecture des Bàtirnents Doinaniaux, 	

S.,ervice cl' 
1 

Notre  Secrétairé d'Etat, Mo 
Judiciaires et Notre Ministfr 	errre Directeur des Se rvices 

en ce qui le concerne, ,i ..e n'ztat sont chargés, 'chacun 

de la présente Ord.  ' de la promulgation et de l'exrécution 
,ormance. 

Donné e> *,,, 
neuf e„, 	.. iNotre Palais à Monaco, le deux juin mil 

..,it quarante-huit. 

Par le Prince 

Le Secrétatee &Etat, 

A. MÉJAN. 

Vu l'Ordormance..SSouveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 ré-
glatit r établissement 'du bilan des Sociétés-  anonymes et en comman-
dite.  ; 

Vu l'ordte tnence Souveraine n° 3.183 du 23" février 1946 relia-„  
ii 
 "v 	,4 aux  d'et 	des Sociétés par actions; 	• 
• r u  1948 	

délibération du Conseil de Gouvernement -du 11 mai 
;› 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Société Monégas 
que de Produits A ltmentaires est autorisée, 

Ale. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

des actes en brevet en date des 29 janvier et 7 mai 1948. 

ART., 3. 
Lesdits statuts 'devront être publiés intégralement dans le Journal' 

de Monaco, dans lcs délais et après accomplissement' des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART S, 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monate, en l'Hêtel du Gouvernement, le cinq juin mil 

neuf cent quarante-huit, • 

Le Ministre d'Etai. 

P. DE WITASSE 

LOUIS. 

1111041.1011.011...111.1•1.1•1101.14  

ARRÊTÉS 1VIINISTÉRIELS 
••••••■■••••1111...18.■••••••••••  

Arrêté Ministériel du & Juin 1048 portant autorisation 
et approbation des statuts de la Soelété Anonyme 
Monégasque dénommée « Société Monégasque de 
Produite Alimentaires». 

• Noua, Ministre (Mat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Soda 
Monégasque de Produits Alimentaires, pdtentée par M. Clades 
Couine, Administrateur de Sociétés, demeurant à Monaco, 7, 
Place d'Aunes ; 
, Vu les actes en brevet reçus par Mo A. Settimo, notaire à 

Monaco, les 29 janvier et 7 ma 1948, contenant let statuts de 
ladite Société au capital de Six Millions (6.006,000) de francs, 

• divisé en Six Mille (6,000) actions de Mille (1.000) francs chacune 
de valeur nominale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée pat les 
Ordonnances • dei 17 septembre 1907, 10 juin 1909, pas les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, ti° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 34e du 11 mats 1942 et no 342 dikt /5 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordoeustrice 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en Ce qui conteuse la noie 
nation, lés attriblitions et• la responsabilité des Conatiaestireis stri 
Comptes ; 

Arrêté Ministériel du 8 Juin 1948 fixant le morniEutt 
de la retraite entière. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi no 455 du 27 juin 1947 sur les retrai.,es des  sidatids  

• Vu l'Ordonnaece Souveraine no 3.520 du ler. [tont 1947 fixant 
ler3 modalités d'application de .1a Loi no 455 (.1.m 27 juin •1947 ; 

Vu les Arrêtés Ministériels du 29 déeemm̀te 1947 et du 1°r mors 
1948 fixant le montant de la retraite entié.le  ; 

Vu l'avis du Comité de Contrêle et, du Comité Financier .de le 
Caisse Autonome des Retraites en date du 29 mai et du 3 juin 
1948; 

Vu la dèlibé:ation du Conseil_ de Gouvernement du 8 juin. 
1948; 

• Arrêtons 
AnTicis PREMIER. • 

Le mentant de la retraite entiére annuelle, pr6vue à rar (fele I;V; 
de la Loi no 455 sus.vis6e, 6x6 à 36.000 francs par. l'Arrêté Minlie-
tériel du ler mars 1948 sus-visé, est porté h 42,000 francs à comptbr 
du ler avril 1948. 

ART. 2. 
M. k Conseiller de 'Gouvernement pour les Travaux Publics 

net chargé de l'application du présent Arrêté. 

Fait à Monaca, en 1148tel du CiOnyerneracht, le huit juin mil 
rseuf cent quarante-huit. 

MW§ affiché au Ministère d'Etat le 9 juin 1948. 

Le Ministre d'Ela!, 

P. DE WITASSE. 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrèté Municipal du 8 Juin 1948 portatit Interdiction 
du stationnement-des véhicules sur une partie du 
i)oule yard du Jardin ExotItous, 

,. Maire de la Ville de Monaco, 
rs. 30 sun l'Organisation Municipale du 3 mai 1920 ; 

l'article 60 de l'Ordonnance Souveraine du 1" décembre 
::.•-•-ncertrant la circulation ; 

Vu la délibération du Conseil Communal du 24 mai ,1948 ; 
\..0 l'a grément de Sm Excellence le Ministre d'Etat du 2 juin 

19-P3 

Cor..idérant qu'il importe, dans le but d'éviter les accidents 
su,c,-pribles de se produire à cet endroit, d'interdire le rtatiohne-
nwude tous véhicules au tournant Audibert, boulevard du Jardin 

Arrêtons 
ARTiCLE PREMIER. 

:rationnement des véhicules est formellement interdit à dater 
,• leur, au tournant du boulevard du Jardin Exotique, situé 

bruite inférieure de la Villa « Marie-Stella s et la limite 
ose du o Palais du Soleil ss. 

Ant 2. 
infraction au présent Arrêté sera poursuivie conformément 

la 

Monaco, le 8 juin 1948. 

Le Maire, 
CHARLES Patata° 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

At/r3 concernant la reprise des 0011009810118 abandon. 
nees au Cimetibre. 

1., Maire informe les habitants de la Principauté que le Conseil 
dans sa séance du 4 février 1947, a décidé, conformé-

np. nt aux dispositions de in Loi n° 136 du 1" février 1930, de 
r" truc les concessions à perpétuité du cimetière dont l'état 

d'abandon aura été constaté et déclaré. 
Aux termes de ladite Loi la procédure de constatation de décla-

r,ri ,,n rie l'état d'abatelon ne peut être engagée que 10 ans après 
1,, der nièr e inhutnalIon da/18.1a concessien. 

L'état d'abandon est constaté' à l'expiration des délais ci-d- 
-ut un procès-verbal dressé par. le Maire, assisté du Cour jirlue  
ric 	e après transport sur les lieux. 

11r veto' de ces rrescriptions, le Maire invite let 
. 	descendants 

ri sucrsseurs des concessionnaires figurant sur l'état h  ; 
oh, Heure:n(4d, ainsi que les personnes chargées A ' "it4 	dressé 

,--qicesions, à assister ou. à se faire rem' 	f̀ e ;Ieln `re,nr Au" 
qui aura leu le • mardi 3 août 	—11.`et 	"de "es 

	

. 	à 10 heures, au 
cimetière, 

Il :-errt tenu à la Mairie Une P 
tte des concessions dont l'état 

d'abandon aura été ealstaté: Cet' 
, 	liste sera, en ontre, déposée au 

Ministère d'&tat ainsi qu'à „iit conciergerie du cimetière et au 

Service des Pompes Funèbres. 
Un ,délai de cinq ans commencera à courir dés l'expiration des 

affichages prescrits. 
'Tout acte d'ent.retier, riccompli 	la suite de la procédure suivie 

ci-dessus par let descendants et 81).CCeSS011til des concessionnaires sera 
constaté contradictoieentent et servira de point de .dépatt à tin non-
veau délai de cinq ruas. 

Ce nouveau délaf écoulé, si la concession est totsjOurs en 'état 
d'abandon, un nouveau, procès-verbal tout dressé par le Maire et ' 
notifié aux intéressés .avec indication de .1a mesure qui - doit-  être 
prise. 

Des renseignements complémentaires pourront être demandés an 
Secrétariat de la Mairie ou à k Société concessionnaire des Pennies 
Funèbres. 

8:et:VICES SOOIAISX 

Avis relhtlf 	l'embauchage des travailleurs. 

La Dilection Oes Services Sociaux communique : 

1° Avis aux Entptoyeurs. 
MM. les Employours sont instamment invités à demander leur 

personnel à la Direction des Services Sociaux, Bureau de la Main. 
d'Œuvre, boulevard Albert I", oL 

li a été constaté,. en effet, que de nombreuses demandet d'auto-
risations cVengagemeitt de personnel ne tiennent pas compte de 'là 
priorité qui doit exiister en faveur de la inain-dsoeuvre 'cid Pays. 

Il est 'rappelé à MM. 'les Employeurs que le Bureau de k 
Main-d'Màvre na donne suite aux dites demandes que loriqii'il ne 
peut pas fournir lei personnel recherché. 

2° Avis aux ch6meurs, 
Tout travailleur désirant obtenir un emploi et invité à se faire 

inscrire au Bureau 'de k Main-d'Œuvre kit des Emplois, 1, bon. 
levard Albistt 1°P 

n'a 	
de 14 h. 30 à 18 heures). 

L'inscription n a de valeur que pendant un mois.; elle peut être 
renouvelée. Tout travailleur qui négligerait cette formalité ne peut 
faire valoir set droits à une priorité d'embauchage, Toute inexac. 
titude ions les renseignements fournis au moment de l'inscription 
peut doute e lieu ai', refus temporaire du permis de travail, 

eematimal..1•1111101•11•Melt 

CWFICU DES TÉLÉPHONES 

Avis etfficernant des modifications apportées à cer-f .alns enneéros d'appels 

L*Adirlinistration française des P. T. T. doit, pour des raisons 
'techniques, modifier les numéros d'abonnés des zones de Menton 
et Requebrune. 

La date de mise en application des nouveaux numéros d'appel 
sera frac ultérieurement. Menton sera obtenu par un numéro die.. 
pel commençant par 07.. au lieu de 30.. ; Roquebrune par 09.. qui 
remplacera. 39.. 

Ces misdifications obligent l'Office des Téléphones à changer, 
le même j6ur, les chiffres à combiner pour obtenir t :  

10 lei dérangements qui de 00 deviennent 11 ; 
, 	 , 

	

2° tes renseignements qui seront obtenus 	par le lief 12 -; 
30 là réclamations qui «seront obtenues par le n9 13 ; 
4° l'I‘rloge parlante qui sera obtenue par le 'n° 19, 
L'interinbain continuera d'être obtenu par le it° 10. . 	. 
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Etats des condamnations prononcées par le Tribu-
nal-  Correctionnel. 

Le Tribunal Correctionnel, dans son audience du 6‘ avril 1948, 
a prononcé les condamnations suivantes : 

13. A.-R., né le 20 octobre 1896 à 13ale (Suisse), employé de 
commerce, ayant demeuré à Paris, actuellement sens domicile ni 
résidence contras. — Trois mois de prison et 10.000 francs d'amende 
(par défaut) pour émissions frauduleuses de chèques ; 

G. J.-H., né le 19 mai 1919 à Let Haye (Hollande), ayant logé 
à Monte-Carlo et demeuré à Paris, actuellement sans domicile ni 
résidence conms. -- 5.000 francs d'amende (par défaut) pont 
émissions frauduleuses de chèques ; 

L. 	né le 19 juin 1889 à Manchester (Angleterre), s'étant 
dit officier en retraite, ayant demeuré à Mente-Cado, actuellement 
sans domicile ni résidence connus. — Dix-huit mois de prison et 
5,000 francs d'amende (par défaut) pour escroqueries ; 

C. J., né le 14 mars 1913 à 13eausoleil (A.-M.), boulanger, sans 
domicile fixa. — Huit mois d'emprisonnement pour vols; tentative de 
vol et infraction à Arrété d'expulSion 

R. A.-L.-C., né le 5 avril 1907 à Sablé (Sarthe), demeurant à 
Cap-d'Ail. -- 25 francs d'amende (avec sursis) pour blessures in-
volontaires et 11 fraies d'amende pour infraction à la légitation 
sur les automobiles (excès de vitesse), 

Le Tribural Correctionnel, dans son audience du 11 niai 1948, 
a prononcé let condamnations suivantes ; 

R. P.-C.F., dite R.-13.1 née le 17 novembre 1920 à Saint-
Quentin-sut-hère (Isère), ayant demeuré à Monte-Carlo, actuellement 
sans domicile ni résidence connus. — Six mois de prison et 500 
francs d'amende (par défaut) pour détournement d'objets saisis ; 

B. J.-G.-M., épouse M„ née le 31 juillet 1907 à la Turbie 
(A.-M,), ayent demeuré à Monte-Carlo; actuellement sans domi-
cile ni résidence connus. --Un an de prison et 500 francs d'amende 
(par défaut) pour abus de confiance ; 

R. N.-T., né k I ee février 1918 à Paris, ayant demeuré à - 
Monte-Carlo, actuellement sans domicile ni résidence connus. — 
Deux mois ie prison et 1.000 francs d'amende (par défaut) pour 
émissions fraudeuses de chèques. 

• « L'Albatross », schooner à quatre mats de 1.400 tonnes, cota-
' mandé par k Capitaine .Krafft, est entré dans le port de Monaco 

le vendredi 28 mai dans la soirée. Il a été eccueilli au Quai de 
Plaisance par le Professeur Hans Pettersson, — qui avait provi-
soirement quitté le navire en mer Rouge —, k Commandant 
Rouch, Directeur du Musée Océanographique, M. Michel Fontana, 
Consul de Suède à MonacO, le Capitaine de Frégate Huet, Com-
mandant du Port. 

Dans la matinée du samedi 29 mai, le Professeur Hans Pet-
tersson et le Capitaine Kraft, accompagnés de M. Michel Fontnna, 
Consul .  de Suède, sont allés s'inscrire au Palais Princier, et ont été 
ensuite reçus par S. Exc. le Ministre d'Etat, M. le ?résident du 
Conseil National, S. Exc. Mgr l'Eveque et M. le Maire. Cette 
visite •leur a été rendue.  dans la journée à bord de « l'Albaiross ». 

Le lundi 31 mai, à 17 heures 30, une réception e. eu lieu au 
Musée Océanographique en l'honneur de la mission scientifique et 
des 'Officiers de « l'Albatros* ». Le Commandant Ranch, assisté 
de Mme et de M"' Rotich, recevait ses invités, parmi :esquels nous 
avons noté S. Exc. le.Ministre d'Etat ét Mme de Witesse, S. Exc. 
M. Mélin, Ministre Plénipotentiaire, Directeur du Cabinet de 
S. A. S. le Prince, M. Charles Palmer°, Maire, M. le Consul 
de Suède et Mme Michel Fentana, ainsi que de nombreuses nota-
bilités de k Principauté le Professeur et Mme Hatti Pettersson ; 
le Major et Mmé H. Jacobsen ; le Docteur OrVar Nybelin, Direc- • 
tent du Musée d'Histoire Naturelle de Gnteborg, et Mme ; le 
Docteur et Mme Kullenberg ; le Docteur et Musa J. F.ricsson 	le 
Docteur et M"" Kerlow ; le Docteur et Mme Kiezy ; M. et Mme 
Arrhenius ; MM. Bruneau", Karlsson, H.-R. Pattersses, A. Jonas-
son, le Capitaine Kraift, les Officiers de « l'Albaiross», etc... 

Après avoir souhaité la bienvenue aux Membres de la Mission 
et aux personnalités présentes, le Commandant Rouch remit au 
Professeur Petterstion, en soutenir de sa visite, la Médaille du 
Musée frappée à l'effigie du DOcteur Riehard. - 

Le mardi le'-  juin, à 10 heures, le Prefesseur Peersàon et le 
Capitaine Krafft ont reçu, à bord de « l'Albaitoss », le personnel 
du Mus4e Océanographique, visite des plus instructives au cours de 
laquelle ce personnel pet parcourir les laboratoires, assister à .  des 
expériences et recevoir communication des résultats obtenus par la 
mission. 

Le mercredi 2 juin, à 13 heures, LL. AA. SS. le Prince Sou-
verain et la Princesse Ghislaine, ont donné un déjeuner au Palais, 
auquel .  assistaient S. A. S. le Prince Héréditaire, k Professeur et 
Mme Pettersson, le Commandant et Mme Rouch, le Capitaine Kraft, 
Commandant de « l'Alberon », M. Michel Fontana,- Consul de 
Suède et les Membres de la Maison Princière. 

Le manie jour, à 17 heures 30, le Professeur Petierason a fait, 
dans la grande salle du Musée, une très intéressante conférence, en 
présence de LL. AA. SS. la  Princesse Ghislaine et le Prince 
Héréditaire et d'une nombreuse assistance. 

Le Commandent Rouch, Directeur du Musée, a présenté le 
conférencier en ces 'termes : 

Aliesses Sérénissimes, Mesdames, Messieurs, 

C'est avec une grande joie, mélée de quelque fietié, que le 
Mimée Cicéritiographique a accédé au désir du Prolesseiir Hans 
Petictsson :d'exposer les principaux résultais de l'expédition océano-
graphique .suédoise autour du monde dans Mie salie des Confé-
rences, illimitée déjà .  par lent de réunions scientifiques-. célèbres. . 
Grâce aux' soins diligents de Radio' Monte-Carlo, ce message Scien- 
tifique, parti de Monaco, va dire diffusé dans l'Europe cuillère, 	. 

.ilionsienr le Professeur et Cher Collègue, l'aulie faut, la feule 
de plus eh plus nombreuse qui attendait sur le quel 'l'arrivée de 
votre bealf . navire pavoisé aux couleurs mondeasques, sntaii corda- • 
sémeni que le message qtte torts appariiez n était pas semblable à 
celui dés navires qui frdquenieni habliiielleineni le pei .de Monaco, 
et lorsque •la, nouvelle se répandit que vous arriviez d'une longue 
croisière oCéanôgraphique, quelqu'un, 	un de ces vieux moné- 
gasques qui gardent fidèlement dans leur cœur le seutienir des art,  
tables gloires de leur petit pays 	dit simplement s « C'est comme 

INPORMATIONS DIVERSES 

Visite du navire suédois it A I batross ». 

L'Œuvre immense réalisée par $. A. S. k Prince Albert au 
cours dé Sen existence a, non seulement servi la 'Science, ruais 
contribué à faire, de la Principauté, un centre intellectuel univer-
sellement-reconnu. 

Le Musée Océanographique constitue sans doute une attraction 
unique, susceptible de satisfaire k Curiosité dea In'lliers de touristes 
qui le visitent chaque année. Il offre surtout un vaste champ de 
travail à ceux, étudiants ou professeurs, qu'intéresse l'Océano-
graphie, et les savants du monde entier ne manquent pas, lorsqu'ils 
en ont l'occasion, de s'y arréter, rendant ainsi hommage au Prince 
qui fut pour eux un exemple. 

C'est ce que vient de faire, après une campazne océanographique 
de dix mois à travers les océans Atlantique, Pskifique et Indien. la 
mission scientifique placée .sous la direction du Professeur Hans 
Pettersson, 
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du temps du Prince Albert ». En effet, vous nous aeez rappelé 
l'époque où, chaque année, la « Princesse-Alice* ou « l'Hiron-
delle ), entraient dans ce mime port de Monaco, apportant au 
monde les résultais d'une campagne océanographique de plusieurs 
mois. 

Tout vous rattache vous-mérne, mon Cher Collègue, aux souve-
nirs de ceile glorieuse époque, Voire Illustre père, Otto Pettersson, 
qui, par sa longue vie consacrée !oute entière à la science, a 
mérité, connue notre Thoulet, d'étre appelé le patriarche de l'océa-
nographie, votre illustre père, dont nous célébrons cette année mime 
le centenaire, puisque, comme le Prince Albert, il était né en 1848, 
fut un fidèle et très écouté collaborateur du Prince. Comme vous il 
lui Membre du Comité de Perjectionnemeni de l'Institut Océano-
araphique, comme t ous  il a travaillé dans nos laboratoires, comme 
vous allez le faire dans un instant, il a pris la parole. dans telle 
Salle des Conférences. Camme vous l'avez fait vous-même, il a 
toujours tenu à donner au Prince /a primeur de ses découvertes 
océanographiques, el vous connaissez aussi bien et mieux que moi 
tous les souvenirs _de votre père que nous conservons précieusement 
dans ce Musée. 

"nus m'avez dit qu'au cours de voire croisière de « l'Albatross 
von,  aviez constaté avec beaucoup de satisfaction que partout où 
vous avez fait escale /es savants de toutes nations associent toujours 
les mieux mois : Océanographie et Prince de Monaco. Naus sommes 
heureux que vous nous oyiez apporté ce témoignage. 

Mesdames el Messieurs, je ne voudrais pas retarder votre plaisir 
S 'entendre le Professeur lions Pellersson ; mais le crains que, par 
modestie. Il n'insiste pas sur l'imporistice considérable de recherehes 
qui ciennenl d'ilre réussies sous sa direction. Je voudrais rapidement, 
par atm,  comparaison, vous faire sale celle Importance. 

Dans les jardins du Museum •d'Histoire Naturelle de Paris, ce 
fameux jardin du Roi qui, par sa royale ordonnance, reste un des 
l'eaux jardins du monde, il existe une coupe du tronc d'un arbre géant 
d Amérique, qui laisse • rêveurs les nromeneurs qui la Contemplent. 
,S'ur reMe coupe, en elfe!, il a été possible de relever les courbes 
annuelles de la croissance de l'arbre. On y lit des inscriptions telles 
que celles-cl 	Cei arbre avait attelai cette grosseur au moment de 
la mort d'Henri IV ; ou bien, du temps de Charlemagne ; ou en-
core : au moment de la naissance de Jésus-Christ cet arbre avait 
déjà un diamètre de tant de centimètres. L'étude savante de cette 
coupe d'arbre permet d'étudier les variations du climat pendant 
celle longue période et bien d'autres phénomènes du passé. 

Mais que sont ces deux millénaires à cdté des témoignages d'un 
passé infiniment plus lointain que nous révèlent les travaux du Pro-
fesseur flans Petlersson, el qui se chiffrent par centaines de mille 
années et même par millions d'années. Grace à des procédés dont 
le Professeur licins Pettersson va sous Indiquer la technique, les 
savants suédois, parmi lesquels il faut mettre en première ligne le 
Prolesseur Kullenbeig, ont pd recueillir des carottes de sédiments 
sons-marins d'une longueur dépassant souvent 15 mètres, qui appor-
tent les premiers documents précis sur beaucoup de points de l'Iris. 
toire de noire planète. Le Prince Àlbert qui fut, en 1889, l'inven-
teur du premier appareil de sondage permettant de rapporter une 
corolle de sédiments intacts de 40 centimètres Je longueur, — le 
laineux sondeur à clef de a11-litondelle » qui fui considéré à 
l'époque comme une merveille —, nous pouvons imaginer son en-
iiimciosrne s'il avait été témoin d'un pareil développement de son-
dues dont il avait été Pinillaieur. 

li y a deux ans, lors de votre campagne à bord du « Skagerak 
cous m'avez fait l'honneur de me Mira assister à la sortie du tube 
sondeur d'un des boudins de vase out vous aviez recueillis dans la 
Mer Tyrrhénienne. Ce boudin se présentait sous la forme d'un long.  
cylindre de vasejaunâtre, coupé de place en place de pellis brace-
lets noirs, qui étaient formés de cendres volcaniques déposées au 
fond de l'océan. Je n'oublierai jamais mon émotion lorsque me 
désignant l'un de .ces pelits bracelets nairs, vous m'ayez dit : « Vole 
je crois, les traces de l'éruption du Vésuve qui a enseveli Pompe! s. 
Et il y avait les traces d'une dizaine' d'éruptions volcaniques bien  

antérieures à celle-là, bien antérieures à l'apparition des hommes 
sur la terre. Vos !maux, comme beaucoup de recherches scientifi-
ques, nous munirent Is vanité .  de nos minuscules soucis qualldiens et 
l'infinie • petitesse de l'homme ; mais n'oublions pas que Pascal 
nous a enseigné que celte Infinie Petitesse est la marque de l'infinie 
grandeur de l'homme, du moment qu'il a réussi à an avoir la" preuve, 

Pourquoi n'ajouterais-je pas que nous sommes fiers que de Pa-
reilles découvertes soient nées de ce cillé de l'Atlantique, clans cette 
vieille Europe, dont des peuples jeunes et impatients se hilieni de 
sonner le glas 

Comment ici, à Monaco, ne yods sertons-notts pas recodutissunts 
de nous avoir choisis pour être les premiers Européens à accueillir 
voire message 2 Votre présence parmi nous a fail converger sut la 
petite Principauté les regards du monde. 

Soyez-en remercié par rua modeste voix, mon Cher Collègue, ai 
s'a mn et permis de parler au nom de ce pays que vous aimez, 
soyez aussi remercié de cette tranquille assurance que vous OVeZ• 
que la Principauté de Monaco ne peut échapper à son destin d'être 
et de rester une des capitales scientifiques du monde. 

Dans sa conférence illustrée de projections, le Professeur,Hans 
Pettersson, après avoir rendu hommage à l'Œuvre 'du Prince 'Albert, 
exposa les résultats de la campagne de « l'Albatross s qui, parti de 
Suède au mois de juillet 1947, franchit l'Atlentique pour gagner le 
Canal de Panema, séjourna pendant quelque temps aux environs des 
îles Galapagos, hi escale aux Hawaï et à Tahiti, puis dans 
l'océan Indien, aux iles des Cocos et des Seychelles, et pénétra en 
Méditerranée par le Canal de Suez. Au cours de ce long périple 
autour du monde, de nombreux sondages rapportèrent des• boudins 
de sédiments qui, mis bout à bout, dépassent la longueur de mille 
mètres, Si l'on songe que ces .boudins doivent être exeminés au 
microscope dans toutes leurs parties pai des, savants spécialisés, ors 
se rend compte de l'importance que présente pour la science une 
pareille récolte. 

En même temps que le sondeur recueille une partie superficielle 
du sédiment, des procédés de sondages par le son, mis ,attipoint .par 
M. Weibul. permettent de mesurer l'épaisseur totale du sédiment 
par le temp-., qui sépare l'écho d'une petite explosion sous-marine 
sur la surface du sédiment et sur la roche sous-jacente qui le sup-
porte. Dans certaines régions de l'Atlantique, l'épaisseur du sédi-
ment dépasse un millier de mètres, ce qui montre que cet océan est 
vieux de plusieurs centaines de millions d'années. 

La fin de cette Conférence, agrémentée par le Professeur *Hans 
Pettersson de remarques pleines d'humour, a été saluée de chaleu-
reux applaudissements. 

Quelques instants après. les Membres de la Mission et une ter-
taine de personnalités monégasques et étrangères se sont réunis à 
l'Hatel du Gouvernement, tià S. Exc. le Ministre d'Etat et M'Il° 
de \Vitesse les avaient invités à un cocktail, servi dans le jardin. 

Le jeudi 3 juin, * rillbatross 	a fait une sortie à la mer, à 
laquelle prirent pari, en plus du Directeur du Musée Océanogra-
phique, l'Amiral Natta, l'Amiral Nichais, le Capitaine de Vaisseau 
18Iencler, du Burette Hydrographique International, ainsi que M. 
Hendman, du Discevery Committes, venu exprès de Londres. Une 
démonstration de l'appareil de sondage de « l'Albatros n a pu itte 
effectuée, malgré la violence du vent et une mer assez grotte. 

A la tenir& *epost de sAlbairass e S. A. S. le Prince
Rainier. accompagné de M. k Docteur Lotiet, est monté à bord et - 
a prit le plue oit itetet aux explications que le Capitaine krafft tnit 
le plus grand empressement à Lui fournir oui l'équipement du navire. 

Le sois, la Municipalité a offert une soirée dansante aux Officiers 
et mens d. * l'A/battes* s, dans les salons de l'Hôtel Bristol. 

Le navire * envie l'ii4ortace k *romedi 5 juin, dons la matinée, 
pour le détroit de Gityrattar, 11 doit terniras as Suède - an mois de, 
Septesnbre prot4.0. Aip**1 s'etil pas-couru l'Atlantique jusqu'aux 
en viroar de I' 
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PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code 
de Procédure Pénale) 

.......■•.■■■••••■•■• 

Suivant expoit de Pisserello, huissier, en date du 
le juin 1948, euregistré, les nommés.: 1- LE BRETON 

• Joseph, né le 20 juin 1906 à Batz-sur-Mer (Loire-Infé-
rieure) ; 20  JEGO Armand-Amédée, né le 18 février 1910 
à Mantes (Seine-et-Oise), forains, actuellement, sans donii 
cite ni résidence connus, ont .été cités à comparaltre per-
sonnellement, le mardi 13 juillet 1948, à 9 heures du 
matin, devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, seus 
la préventiOn de vol. — Délit prévu et réprimé par les 
articles 377 et 399 du Code Pénal. 

Mur extrait : 
P. Le Procureur Général, 

J.-M. BRIMES, Premier Substitut 

&Ude de M,  JEAN-CI1AXLES ruy 
Docteur en Droit. Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Apport en Société de ronds de Commerce 
(Première 1 n sertien) 

Aux termes de l'article 6 des Statuts de la Société 
Anonyme Monégasque « Central Stores», au capital de 
2.500.000 francs, avec siège social no 9, boulevard des Mou-
lins, à Monte-Carlo, reçus, en brevet, le 28 janvier 194'/, 
pa,r Me Rey, notaire soussigné, M. Georges -THOMAS, 
fondateur, domicilié 25, boulevard d'nalie, à Monte-Carlo, 
a apporté à ladite Société le fonds de commerce de co-
mestibles, produits alimentaires, vins et spiritueux à em-
porter, vente d'articles d'hygiène limités aux articles de 
brosserie et de' parfumerie, exploité sous le nom de «Pro-
duits Félix Potin et Central Stores », ne 9, boulevard des 
Moulins, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds apporté, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monace, le 10 juin 1948. 
(Signé:) A. $ETTIMO. 

etude de Mo 1,0111$ AIMÉGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Mottlins, Monte-Carlo 

iroNnm DI vottentittle 
(Prenaere inseetiot) 

Suivant acte reçu par Mo Louis • Auréglia, notaire à 
Monaco, le 12 mars 1948, M. Louis-Michel ROYER, coin- 

merçant, célibataire, majeur, demeurant Ô. Cap-d'Ail (Al-
pes-Maritimes), Villa «Mirabelle», Route Nationale, 
vendu à Mn' Anna-nérèse LISSALDE, sans profession, 
célibataire majeure, demeurant à CaruieS (Alpes-Mariti-
mes), 64, boulevard Oazagnaire, le edrids clé commerce 
d'épicerie-comestibles, vente de légurhà, Poterie et vais-
selle, exploité à Menace-Ville, 20, nie Comte Félix Gastaldi. 

oppositiens, s'il y n lieu, à Ménaco-Ville, au siège du 
fonds vendu, dans les dix jours de l'insertion cati suivra 
la présente. 

Monaco, le 10 juin 1948. 
(Signé :) L. AURÉOLIA 

Etticlé de W Aueuere SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Auguste Settimo, notaire à 
Monaco, soussigné, le 21 mars 1948, 1VP'' Suzanne GALLO-
PAIN, épouse de M. Pierre VAN DER LEUR, demeurant 
à Monaco, 14, avenue du Castelleretto, a cédé à 1V1't 
Blanche PERRÛT, commerçante, divorcée BENEOI/Ell, 
demeurant à Monaco, Observatoire Palice, le fonds de 
buvette dénommé précédemment «Bar Marabout » et 
actuellement «Sport Bar », qu'elle exploitait à Monaco, 14, 
avenue du Castellerette. 

Oppositions, s'il y e lieu, en l'étude de Me Selim, 
notaire, dans les dix ictus de la deuxième insertion. 

Monaco, le 10 juin 1948. 
(Signé :) A. SMTIMO. 

	Melrlun. 

Etude de Mt 	 nEY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-cle-Castro, Ivionaco 

lieport en Société de Fonds de Commerce 
(Preitlière Insertion).  

Aux termes de l'article 6 dos Statuts de la Société 
Anonyme Monégasque dénommée « Entreprise Générale de 
Travaux PUblics», en abrégé « «teciernA » au eaPital 
de 2.000.000 do francs avec siège social «Villa los Ro-
seaux », place des Mottlins, à Monte-Carlo, reçud, en bre-
vet, le 26 mars 1947, par M° Roy, nOtaire soussigné, M. 
Eric, dit Henry, LANCIER, fondateut domicilié «Villa 
Eineraude», boulevard de Belgique, à Monaco, a apporté 
à ladite Société, un fouis de commerce d'entreprise de 
travaux publics, exploit no 10, avenbe du Castelleretto, 
à Menace Condamine, avec les éléments qui le caracté-
risênt. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du 'fonds apporté, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 10 juin 1948. 
(Signé :) J.-0. Ray. 

• . 	- 
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Stude de M,  JEAN-CHAFtISS REY 

Docteur en Droit, Notaire 
2, Rue Colonel-Bellando-cle-CaStro, Monaco 

Apport en SochiteS de fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes de l'article 6 des Statuts de la Société Ano-
nyme Monégasque « Vaporisations et Pulvérisations In-
dustrielles », en abrégé «VEPI», au capital de. 6.000.000 
de francs et ayant son siège social no 76, boulevard &Dalle, 
à Monte-Carlo, reçus, en brevet, le 6 janvier 1.545, par 

Rey, notaire soussigné, 
m-e Marie-Charlotte RAPPIS, commerçante, épouse de 

M. Charles-Louis GIORDANO, Receveur des Domaines, 
domicilié3 no 24, rue des Remparts, à Monaco-Ville, a 
apporté k ladite Société un fonds de emmerde de fabri-
cation, achat et venté de tous produits et instrtiments de 
vaporisations et pulvérisations industrielles, exploité no 
76. boulevard d'Italie, à Mente-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds apporté 
dans les c!ix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 10 juin 1948, 
(Signé :) J.-C, Rtv. 

Etude de IvIt LOUIS Allitcitiit 
DoctieUr en Droit, Hétaïre 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE rowps DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Mt Louis Auréglia, notaire à 
Monaco, le 20 mai 1948, M. Joseph °JORDAN, commer-
çant, et rit'É Thérèse DUNAN, sans profession, son épouse, 
demeurant ensemble à Beausoleil (Alpes-Maritimes), 11, 
boulevard René Volat, ont vendu à M. Auguste-Second 
PALMER() et M'e Thérèse BESSON, son épouse, tous 
deux commerçants, demeurant ensemble à Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco), 5, avenue du Berceau, un fonds 
de commerce de poissons, vente de boites de conserves, 
huiles, œufs et beurres, exploité à MonteCarlo, 18, avenue 
Saint-Charles. 

Oppostions, s'il y a lieu, à Monaco, au siège du fonds 
vendu, dcns les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le.  10 juin 1948. 
(Sné :) L. AIMÉGLIA. 

	edol. 

CESSION DE FONDS' DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte sous-seings privés du 13 février 
1948, enregistré, .M. André MONTAOARD, domicilié 8, 
Passagé %niera à Mente-darlo, n cédé '.à M. Willy LAU-
RENTZ, domieilié 8, rue de la Marne à Menton, la moitié  

indivise d'un fonds de commerce de vente en gros et demi-
gros de primeurs, fruits et légumes et d'alimentation 
générale, beurres, oeufs, fromages, exploité à Monaco, dans 
un local situé aux Halles et Marchés de Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds sus-désigné, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

M011RCO, le 10 juin 1948. 

CUANGIEMIENT Di Nefflt 

Insertion et avis pr4ous par Ordonnance Souveraine 
de la Principautè de Monaco; du 25 avril 1929 

M. Alfred-Eugène-François-Clair ROMAONAN connu 
sous le nom .patronymique de ROMAONAN-MABAtrr, 
de nationalité monégasque, hé à Monaco lé 28 Octobre 
1911, industrie], demeurant et dotniéillé à Monte-Carlô, 
Principauté de Monaco, rue des Lilas, no 2, Villa les Dô- 
mes, époux de 	JeanneAtigustihe-Paulette PASQUINO, 
mariés à Mônaco le 18 juin 1925, duquel'inariage est, issu 
un enfant Oôlette-Anne-Marie-Pattle-Albine, née à Monade 
le 21 juin 1535. 

Avant de formuler aux formes dé &Oit lettr demande 
en changement de 'nom, donnent avis eonforinénieht aut 
articles 2 et 6 de l'Ordonnance SouVeraine du 26 avril 
1929, précitée ; 

A toutes personnes intéressées, qu'al* termes de leur 
demande en changement de 'nom ils demandent à S'appe-
ler du nom patronymique de (( ROMAOMAN--CMABAUT » 
et que dans le délai de six 'Mois qui Stem la dernière 
insertion prescrite, toute personne qui se cilinSidéretait 
comme lésée par le changement de nom demandé, pourra 
élever opposition contre Ut dite deinatide auprès de Mon-
sieur le Directeur des Services Judiciaires de la Princi-
pauté de Monaco. 

	.......•••0.1110111.01101. 	 

CIIIIANGEICCI31111  lel *010 

Insertion et avis pr4vus par Ordonnance Souveraine 
de la Principautè de Monaco, du 25 avril 1929 

M. Perdinando-Gitilio tonamici, connu sous le nom 
patronymique de PERDINAN1i0, célibataire, de nationa. 
lité monégasque, né à Monaco le / juillet 1988, doMicIllè 
à Mente-Carlo, Principauté- de Monaco, chez Madame. 
Veuve ROVtLLO, 18, avenue Saint-Michel, . 

avant de fort:luter aux formes de droit ea, demaide en 
charigetnent de nein, donne avis, conforffiénieht atnt arti-
cles 2 et 6 de l'Ordonnance Souveraine du 25 avril 192e 
précitée ; 

A toutes personnes intéressées, qu'aux termes de son 
instance en changement de nom, il demande à n'appeler 
du nom patronymique .de (t'BONAMIOI>i .avec les p'é 
noms .de Ferdinando-Olulio "et 'que dans le délai de sit. 
mois qui suivra' la dernière insertie preserle,s toute per.' 
sonne qui .se considérerait comme lésées par le change,  
ment. de nom demandé, pourra élever OPpesitien contre 
la dito demahde auprès de Monsieur le Diredteur des Ser-
vices ‘Judiciaires de la Principauté de Monaco. 
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AVIS 

Le siège social de la Société Artisanale de Tissages 
est situé lit  avenue de l'Annonciade à Monte-Carlo. 

Etude de Me JEAN-CIIARLF.S REe 
Doeteur en Droit., eotalre 

2, Rue Colonel-I3ellandd-de-Castro, Monaco 

GESTION IMMOBILIÈRE MONÉGASQUE 
Sociké Anonyme Monègasqop 

MODIFICATION AUX STATUTS 

L -1– Aux termes d'une délibération tenue au siège 
social, 24, rue Enr.le de Loth, à Monaco-Ville,•le 3.1 octobre 
1946, les Actionnaires de la «eiestion Immobilière Moné-
gegite », Société Aonnynie, au capital de 500.000 francs, 
à ce effet, spécialement convoqués et réunis en Assemblée' 
Générale nt à l'unanirnité, décidé de modifier ainsi qu'Il 
suit les articles 3, 18, 26, 27 et 40 des Statuts. 

ART. 3. 
(Texte nouveau) 

«La Société a pour objet, dans la Principauté de Mo-
« nad) et pour son compte: 

«L'acqnisition, la vente, la constructiOn, l'exploitation, 
«la prise à bail et la location de tous immeubles de quel-
« que nature .qu'ils soient ; le placement hypothécaire et 
«la prise de participation dans toutes affaires immobi-
« Hères ». 

ART. 18. 
(Additif in fine) 

«Les Administrateurs doivent être propriétaires de 20 
«actions pendant toute la durée de leurs fonctions ». 

Aar. 26. 
(Texte nouveau) 

« Assemblée Générale nomme, dans les cOndition8 pré-
« vues par la Loi no 408 du 20 janvier 1945, un 'Ou deux 
«Commissaires aulx Comptes titulaires ; elle a aussi la 
« faculté de désigner un ou deux Commissaires suppléants 
« suivant le nombie des Commissaires en' exerciée, lesquels 
«lié peuvent agir qu'en cas d'absence ou d'empêchement 
« 	oeuk-el. 

«lie CoMmissaires sont désignés Par les Aptionnaires 
«pour une période de trois exercices consécutifs, toutefOis, 
« leurs prérogative3 ne prennent fin (m'a; la ' date 'de l'As-
« semblée Générale 'qui jes remplacera». 

Aar. 27. 
(Texte nouveau) 

«Ils sont chargés d'une mission généi'ale et penne 
«nente de surveillance avec les pouvoirs les phis étendus 
«d'investigations portant sur la régularité de opération 
«et de comptes da la Société et sur l'observation des dis-' 
« positions légales et statutaire. Ils vérifient la caisse et lés 
«valeurs disponibles ou négociables de la Société .ainsi 
«que les méthodes suivies polir l'éValuation de 11$.4tif 'et  

«du passif et pour la discrimination des charges et des 
«produits de la Société », 

ART. 40. 
(Quatrième • 	texte nouveau) 

«Cet inventaire, ' le bilan et le compte 'de -- pertes et 
«profits, sent Mis.à.la...dispoSition des .CoininiSsaireS, deux 
« Mois «Vent l'Assemblé' annrielle, siibà prépidiee'de'.ce 
« qui est dit à l'artiele 27 (Commissaires aux Comptes). 
«Ces situations sont présentées à ladite Assetnblée qui, 
suivant qu'il y ait lien, les approuve .ou en demande le 
«redressement. 

«Quinze Jours au moins avant la réunion de 
« blée Générale »nt:telle, tout actionnaire pent. - prandre, 
«au -siège social ou -dans tout antre lieu indiqué 'dans 
«l'avis.  de convocation ,' communication : oit 'Copie de'lit 
«des actionnaires, du 'bilan, du eernpte dé .pettes'et preds, 
«dtt rapport du Conseil d'Administratieri,. - du 'l'appert du 
«Ou des Commissaires et généralement de - toile docuMents 
«qtii, d'après la Loi doivent être coMmuniquiés aux 'nt-
r. tionnarires. 

«A toute époque 'de l'année tont .  actionnaire or tout 
« Matit:blaire d'un adionnaire peut prendre 'connaissance 
«• ou se faire délivrer 'copie, au siège social,-  des Procès-
« verbaux de tontes les Assemblées Générales qui ont été 
« ternies durant les trois dernières années, ainsi - que.  dé 
« tous documents soumis • à ces Assemblées», 	• 

II. — Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire a - été déposé, aux.  fins 'd'approbation, le 
13 janvier 1948, au Secrétariat.' du Département 'des -Fi-
nances -et -de • l'Econeinie•  MatiOnale, an Ministère d'Etat 
de la. Principauté de' Monaco, qui en a délivré récépissé, 
le même jour, sous le no 956. 

— Ladite modification. aux Stattits à été approuvée 
et autorisée par Arrêté de Sen Excellence Mi le Ministre 
d'Etat de la Principauté de IVIonaco, : err date du 26 février 
1948, rendu en conformité 'des lois sur les - Sociétés par 
Actions et publiée au Journal de Monaco feuille no 4.717 
du jeudi 4 mars 1948. 	- 	• 

IV. — L'original du procès-verbal de ladite Assemblée 
Générale extraordinaire du 31 octobre 1946 a été di5posé, 
avec reconnaissance d'é.criture et de signatures, au rang 
des minutes de Mé Rey, •notaire soussigné, par ftel;e du 
22 avril 1947, à cet acte sont annexées les pièces consta-
tant la constitution régulière de- ladite Assemblée, ainsi 
qu'Une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'appreation de 

. la modification. do Statuts susdite. 
V. —t une expédition de l'acte de dépôt - dudit procès-

Verbal -à été déposée, le -1e' juin 1048, au Greffe Général 
des" 'Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 10 juin 1948. 
(Signé a 3.41 RU'. 

COMME EUROfitritiE 11E PAITION11011S 11100STRIEI1B 
8oci6iè Anonyme MonégaFique an capital de 10.000.000 de --franca 

2, bonleard de France, 'Monte-Carlo 

Assemblée Générale ordinaire 

MM. les Actionnaires *ont convoquée en Assemblée 
généiale ordinaire, par application • de l'Artitin 2'1 dèS 
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Statuts, à Monte-Carlo, au siège social de la Compagnie, 
2, boulevard de France, le 30 juin 1948, à 10 heures du 
matin, en vue de délibérer sur l'ordre du .jour suivant : 

1- Rapport du Conseil d'Administration ; 
2,,  Rapport des Commissaires aux Comptes; 
3» Approbation, s'il y a lieu, des comptes de l'Exer- 

cice 1947 ; 
4» Nomination des Commissaires aux Comptes pour 

l'Exercice 1948. Réélection des Administrateurs 
sortis au tirage ; 

5» Quitus aux Administrateurs Partants ; 
6- Divers. 

Pour pouvoir assister à là, réunion, Messieurs les Ac-
tionnaires devront déposer leurs titres huit jcnrs RU moins 
avant la date fixée pour l'AsSemblée, soit au siège social, 
soit au Crédit Lyonnais, Agence de Monte-Cœrlo Les pou-
voirs devront parvenir au siège social deux »tirs au 
moins avant le jour de l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 

Etude de Me JEAN-CHARLÈS RF:Y 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-dastro, Monaco 

MONTE-CARLO SOIERIES 
Société Anonyme Monégasque 	• 

Si(ge social ; 2, boulevar.I des Uoulinii, 

CHANGEMENT DE DÈNOMINATION SOCIALE 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. -- Aux termes d'une délibération prise Monaco, au 
<- tege social, le 12 aVril 1948, les Actionnaires de la Société 
Anonyme Monégasque «Monte-Carlo Soierie», à cet ef-
fet spécialement convoqués et réunis en Assemblée Géné-
ale extraordinaire, ont décidé de changer la dénomination 

sociale, en conséquence de modifier l'article des Statuts, 
et de modifier les articles 2, 5, 18, 23, 2/, 28, 34, 45 et 46 
des statuts de la façon suivante : 

Article deux : 
« La Société a pour objet, tant dans la Principauté de 

« Monaco qu'à Jeranger 	 • 
« 10 Le commerce en gros et demi-gras de tous tissus, 

« linge de table et de maison, tailleur pour hommes et 
« dames, et vêtements de sports ; 

« 2" Et toutes opérations commerciales, Énancières ou 
« industrielles se rattachant, directement ou indirecte-
« nient, à tout ce qui concerne l'objet social». 

Article trois : 
« La Société est nommée La Centrale Teeile». 

AKicle cinq : 
« Sauf les ca S do prorogation, réduction eu dissolution 

« anticipée, suivant décision de l'Assemblée Générale ex-
« traordinaire des Actionnaires, la société eut formée pour 
« une durée de quatre vingt dix-nettf années, à compter 
« de sa constitution définitive. 

Article dix-huit : 
«La Société est administrée par un Conseil composé 

«de deux membres au mains et cinq au Plus ».. 
(Le reste de l'article sans changement). 

Article vingt-trois : 
(Le premier paragraphe sans changement). 
« Si le Conseil n'est coMpésé que de deuk membres, • il 

« ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
« membres est présente. 

«S'il est composé de plus de deux membres, les déci-
« sions ne sont valables que si la majorité des membres 
«est présente ou représentée. 

« Les décisions sont prises à la majorité des membres 
« présente ou représentés ; en cas de partage des Voix, 
«celle du Président est prépondérante. Dans le •Cas 'oit le.  
«nombre des Administrateurs est de deux, les décisions 
«sont prises à l'unanimité. 

«Le vote par procuration est pernais. 

Article vingt-sept 
«Le Conseil a droit : 
« A des jetons individuels de présence, dont l'imPor-

« tance est, chaque année, déterminée par l'Assemblée 
«Générale ordinaire ». 

Article vingt-huit : 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux Commissaires 

«aux Camptes, dans les conditiens préVueS par la Loi 
« n. 408 du 25 janvier 1945, chargés' d'une Mission géné-
« raie et permanente de • surveillance, avec les pettveirs.lés 
« plus étendus d'investigation,, portant stir la régUlarité 
«des opérations et des comptes de la Société et sur l'ob-
«servation des dispositions lega:es et statutaires régissant 
« son fonctionnement. 

«Les Commissaires désignés restent en fonction pen-
« dant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs préro-
«gatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assemblée qui 
« le remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, conVoquer 
« l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la facilité de désigner ›un ou deux 
«Commissaires suppléants suivant le nombre de Commis-
« saires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en cas 
«d'absence ou d'empêchement de ceux-ci.' 

«Les Commissaires reçoivent une rémunération dont 
« l'importance est fixée par l'Assemblée Générale ». 

Article trente-quatre : 
« Les Assemblées Générales peuvent se réunir sans 

« délai, si l'unanimité des actionnaires est Présente ou 
« représentée ». 

Article quarante-cinq : 	 . 
(Les trois premiers paragraphes sans changement) 
« Cet Inventaire, le bilan et le compte de profits et 

« pertes sont mis à la disposition des Commisgetires deux 
«mois au plus tard avant l'Asseniblée Générale' annttelle; 
Ils sent présentés  .à ledit° Assemblée qui, suivant qu il y 
«a lieu, les approuve• ou en demande le . rédresSeMent ». 

Article quarante-six 
(Les quatre premiers paragraphes sans Changement) 
«Le surplus est attribué au/ actionnaires, 
«Teutelbis, l'AsSembiée Générale .ordinaire, sur .!a pro- 

position 'du Conseil d'AdministratiOn, atfra• tonjaura le 
«droit de décider le préleement, sttr la totalité dU: solde 
«des bénéfices, des sommes qu'elle jugerait cenveriablee de 
«fixer, soit pour être attribuées au Conseil d'Adinhilâtra-
« tion à titre de jetons de Présence, soit pour être repor, 



BVLLETIN DES OPPOSITIONS 
SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Titres frappée d'Opposition. 

Exploit 1p_ Mii Plgserelle, Iiiiislo.r à Monaco, en date. du 
, 12 nie 19; . n'ois UltIlpit■ MOS 4I'Arlfilus de la Saelélé À lieey tee 
des Bains .le àler et' 41u Cerele des Kira ligers à àleitaco,' porlani 
les numéros 336.562à 336.561. - 

i Exploit ( e .11.Jean-.1. Marquet, liiiisier h Alonaeo., eu date du 
12 août 19 1, Quatre Actions de la Société Anonyme des liants 
de Mer et t ti Cereleiles ',n'angors h Monaco, pôrtant les numéros 
20.230, 33092, 4:3.602, 130.41 et de Cinq Cinquièmes d'ActiOns 
de la n'élut Société portant les numéros 316.970 h 336.04. 

Exploit de M^ Joan-J. Marquet, buiSsier à 11 cocus on 'ante 
du 9 janvi•lr 1948. Huit Actions de la Société Atietiymo deS Bains' 
de Mer et tin Cercle des Etra ego-1s h illonaco, poilant les nuniétos 
505, 5.000 10.591, 16.10'2, 18.193, 26.665, ,  21.120, :31,808. Et 
Neuf Cinqiiiénies d'Actions de la SOciété, Anortylne &es Bains da 
àler et du rerele des Etrangers à Menu°, portint:  los tunnéPOS 
4.196, 301619, 301.650, 301.651, 388.109, 38.3.110, 288.111, 
388.112, 388.113. 	 . 

Exploit e(, M. pi...0110, huissi„ r A M.onaco, en date du I." avril 
1918. DeuxlCinqu lentes d'Actions doit Société A nènynie des Bains 
de Mer et dit Cercle. des Etrangers Ù.Slonaco, portant. les ntiméros 
81.570 et 3,4.511. 	 . 

Exploit àe Nt Jean-J. àllireinet, liu4slee à Monaco, en date dii 
24 avril 11,18. Deux mille drus cents daclionS de la Société Ano-
nyme Monégeque dite Société des iléteig ltrislot et Maijestle, 
portent le:4 numéro; 101 à 150, 201 à 311), 1.10'. h 1,810, 4201. 
ci 5.200, 5.351 à 5.650. 

6  

Mainlevées d'opposition. 

Du 7 Juin 1941. (»etre Actions de la Société, Anonyme des 
Bains de Mer et tin C.:end° des Etranget's à Monaco, portant les 
nUillérOS 5276, 	• 16 5G0 22.169 'et whusti.- . 	 • 

Exploit de /11° Jean-J. Marquet, Imissior à Moraco, en date du 
49 juin 1911. Trois Actions de la Société Anonyme des Bains de 
àler el du' cercle des Eirangers à 111.ollaro, I riii i iii 1cc numéros 
55.628, 55316 et 365.563. 

Exploit de- M'. Jean-J. Marquet, uttissier à Moue°, eu date du 
29 juillet 1941. Deux Actions de la. Société Anonyme des Bains 
de Mer et Ou Cercle des Etrangers ii,à1,3naco, portant les nifitwos  
23.409 et 2.548 et- Trois Cinquièmes «FMI iOns 	mènie Société 
portant Id numéros 431.690 à 431..02. 

Du 4 décembre 1941. Ving-deus CiinquièmeS d'Actions de la 
Société Anonyme des Bains de Mer 0, du Cercle des Eirangers à 
Monaco, portant les 1111'116,1.os 52.235, 05.91s, 3t5.919, 332.051, 
331.092, 338.485, 312.559, 31-3.606, "344.390, 3)1.551, 313.685, 
406.300, 112.481, 112.188, 413.311, 439.196, 440.312, 494.233, 
à 491.236; 491.242. 

Exploit de M' Jean-3. Marquet, huissier a Monaeo, en date dt 
11 avril 1918. Sis Cinquièmes d'uoods do li Sùciel.è Anonyme 
tics Bains le Mer etdu CercledesElfangers à Monac.o portant log 
nualeims 511.065, 511.060, 	511.669, Mie() et 511,611. 

Titres frappée ,de déohéance. 

Du 21 mars 191'1, Cmq Olnquiemes !J'APIlini,.. de la. SUcléi41  rion.  me d,s Bains de à1 eu et du "Cercle des tutl.';,rs à Mcitilieô, 
portant les numéros 18:400, 303,010, :301,108, 1103,426,_359,004, 

Du 8 mai 1941, DoriX/Clinns de la SoCintô A itonyiné /tee. hales -dé Mer eu de ('et de des el 	 1)6.11:ntuà ninorog 
, 23.469 - cl 25.548,-  ei de.  Trois Ciiiquièilies d'AntitiriS de la « !détiré 
I SoCiété, poilant les tifuitiéros 431.61101 431.692. 
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« tées à nouveau à l'exercice suivant, soit pour être affec-
« tees à tous fonds de réserve extraordinaire ou de pré-
« voyance avec Une affectation spéciale ou non, ou encore 
« à des amortissements ou affectations spéciales ». 

H. —Le procès-vérbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire, ainsi que les pièces constatant sa cone:- 
tution, ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et 
de signature, au rang des minutes de Me Rey. notaire 
soussigné, par acte du 14 avril 1948. 

HI. — Les modifications des Statuts ci-dessus, telles 
(m'elles ont été votées par ladite Assemblée, ont été 
prouvées par Arrêté de Son Excellence M. le Ministre 
d'Enta de la Principauté de Monaco, en date du 25 Mei 
1948. 

IV. -- Une eXpéddion de l'acte de dépôt du procée-
verbal de l'Asseiblée Générale extraordinaire ci-dessus 
est déposée, ce jour, au Greffe Général du Tribunal de 
la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 10 juin 1948, 
(Signa:) J.-0, REY, 

Etude de Me JEAN-CHARLES rtEy 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Beliando-de-Castro, Monaco 

EXTRAIT D'ACTE 0E 

(Publié en conformité. des articles 49 et 50 
du Code de Commerce ) 

Suivant acte reçu le 26 avril 1948 par Me Rey. notaire 
asoussigné. M. Jean VALEGGICè, cordonnier, et M. Serge 
VALEOGIO, son fils, aussi cordonnier, demeurent tous 
cieux n. 18, rue Plat!, à Monaco-Condamlne, ont formé 
entre eUx une Société en nom Collectif ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds de commerce de cordonnerie 
exploité no 18, rue Plat! à Monaco-Condamine. 

Cette Société est faite pour une durée de vingt-cini 
années qui ont commencé à courir le 26 avril 1948 pour se 
terminer à pareille époqud de l'année 1973. 

La l'it:S011 et la signature sociales sont «Valeggio et 
Fils» et la dénomination est «Société Valeggi0 et Plis ». 

Le capital social est fixé à la somme de 40.00e francs. 
Les affaires et Opérations de la Société Sont géréeS et 

administrées par les deux associés avec les pouvoirs les 
plus étendus à cet effet. 

En cas de décès de l'un des associés, la Société ne sera 
pas dissoute et se continuera entre le survivant et les 
héritiers et représentants du prédécédé qui deviendront 
alors de simples commanditaires pour le montant des 
droits de leur auteur d'après le dernier inventaire social, 
lesquels devront se faire représenter par l'un d'entre CUK 
qui n'aura pas d'autres pouvoirs que ceux attribués par 
la loi à un simple commanditaire. 	. 

Néanmoins, le survivant des aSSOE1és aura, le droit de 
racheter la part du prédécédé en,  se confondant aux , 
prescriptions résultant .de l'article 7 des Statuts de la 
Société. 

Une expédition dudit acte a été déposée, le 26 1/181' 
1948, au Cl.reffe Général des Tribunatue dé la Principaitté 
de Monaco, pour être transcrite - et affienée dans la salle 
des audiences pendant le délai de trOis Mois, conformé-
ment à la loi. 

Monaco, le 10 juin 1948. 
Pour -extrait : 

(Signé:) J.-C. REY, 
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COLX 

AVIS DE CONVOCATION' 

MM. les Actionnaires de la Société Anonyme Monégas-
que « Colex» sent cenVoqués en Assemblée Générale ordi-
naire le 28 juin 1948, à 11 heures, au siège Social, 60, 
boulevard d'Italie, Monte-Carlo, avec l'ordre du jour sui-
vant : 

10 Rapport du Conseil d'Administration et, du Com- 
missaire aux Comptes sur l'Exercice 1941; 

20  Approbation du 1311an et des Comptes et quitus aux 
Administrateurs ; 

30 Fixation des émoluments du Corranissaires aux 
. Comptes pour ce même Exercice ; 

40 Nomination des Commissaires aux Comptes pour 
les EXercices 1948, 1949 et 1950 ›; 

5° .1katifiçation de la nomination d'--Administrateurs ; 
60 Quitus aux Administrateurs démissionnaires ; 
70 Autorisation aux Administrateurs. 

Le Comeil. :d'Administration. 

LES (RANDS CHAIS FRANC0.1110NÉGASQUES 
Société •Anonyme au capital de 3.000.4)flO de francs 

- Siège so.aI : 11, rue Sainte Suzann.c, Monaco 

Avis Rectificatif 

Vordre du jour de l'Assembiée Mn6tile ,ordinaire du 
w juin 1948 para .dons le Journal de.  Monaco du 3 juin 
1948 .doit ,être complété comme suit : 

50 'Comination du Commissaire taux Comptes 
les Exercices 1948, 1949, 19U0; 

60 Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Soelété Civile des Obligataires 
de l'Hôtel Windsor et Ses Annexes à Moi tte•Carlo 

AVIS DE CONVCATION 

« MM: lei Obligatairea Sont Convoqués en ASsolni 51êe 06- 
nérale extraordinaire au siège sOcial, Place de la (o lréniail-

- MM Ment&CatIO 'arnifitntille' dit Crédit rondier de .1VIo-
naço),' le- 20 juin courant, jour dé samedi, à 11 ,,heitres, 
pottr.ciélibérer SM l'ordre ,du jour SUIVarlt : 

10 Rapport dcs Administrateins sur la sltuatidn ac- 
tuelle 'de la 'Société civile; 	• 

›. Etat -.actuel de la. créance hypothéea,brei oprèg; .le 
paiement des intérêts capitalisés.. it0110119tet 
ment de l'inscription ; 

30 Mise à jour, si besein était, du Tableau d'Amortis-
sement, maintenu en 'suspens: pendtinG la pé- 
riode de. guerre, suivant décisions de justice ; , 	. 

40 Vente éventuelle aux ,enchères publiques des Im-
meubles abeialiX à la requête des Séquestres 
Franco-MoliègaàqUes ; 

50 Mesures conservateires, et résolutions à prendre, en 
vue de cette éventualité. 

Dépôt. des titres ou bordereaux de banque trois jours 
francs avant la date de l'Asseniblée. 

Le Conseil d'Administration. 

C 0 Nel OVINS 
(Socielté AriOn'tife Monégas(ue) 

Siège social : 8, rue Suffren lleymond, Nionaeo 

AVIS ,IDE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqttés en' Assemblée 
Générale ordinaire, convoquée .extraordinairement, au 
siège social, le 28 Jilin 1948, à 18 heures, en vue de déli-
bérer sur l'ordre chi jour suivant :  

Examen des comptes de la Société au 31 fficernbre 
1947 ; 

Questions diverses. 

' Le Président du Conseil. d'Administration 

GROUPEMENT D'ACHAT i‘IONÉGASQUE 
Sœiété Anonyme au capital de 100,060 freines entièremee versèie 

Siège social 2'7, rue Grimaldi, Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont e011V0CMS en Assemblée 
Générale ordinaire peur le mardi 29 juin 1048, â 15 heures, 
.au siège social, avec l'ordre du jour suivant : 

10 Rapport du Conseil d'Administration ; 
20 Rapport du ComMissaire aux Comptes, 
3e lecture du—biiat;–dti.  totriPte partes et profits, 

arrêtés au 31 décembre 1947 ; approbation des 
comptes, S'il y a lieu, et quitits t,qui de droit ; 

40  Affectation titt coMPte.  pertes 'et profits; 
50 Nomination d'un' Comniissaire Aux Comptes pour 

les Exercices 1948 et Suivants, conformément à 
la lot. 

80> Queelons diverse, 
MM. les Actionnaires qui auraient des questions d'or-

dre général à poser et ne figurant pas à l'ordre lu jour 
sont, priés de bien . vouloir on a.Viner peu écrit le siée ao-
cial cinq jours .au moins avant la date de l'itssembleye., 

Le Conseil d'Adminitinlifilt.. 
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SOCIÉTÉ ANONYME fiENERALE D'INFRASTRUCTURES 
HE TR iVAUX ET DE TRANSPORTS AÉRIENS 

' S. A. G. I. T. T. A. " 
Soci'M Anonyme Monègasque au capital dé 1.000.000 de. francs 

29, avenue,  de Granele-13retagne, Monte.Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la «Société Anonyme Générale 
d'Infrastructures de 71,•avalC et de Transports Aériens n, 
S.A.C1-1.T.T.A., Société Anonyme Monégasque au capital 
de 1.000.000 de franos, sont convoqués en Assemblée G& 
nérale ordinaire, au siège social; 29, avenue de Grande-
Bretagne à Monte-Carlo, le mardi 29 Juin 1948, à 17 heu-
res, avec l'ordre du Jour suivart : 

10 Rapport du Conseil d'Admingeration ; 
20 Rapports du Commissaire aux Comptes ; 
30 Approbation -des Comptes et quitus à donner aux 

Administrateurs ; 
4. Nomination d'un Commissaire aux Comptes ; 
50 Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

FÉDÉRATION PATRONALE MONÉGASQUE 

AVIS DE CONVOCATION 

Les membres de la Fédération Patronale Monégasque 
sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire le 30 
Juin 1948, à 17 h. 30, au siège social, 1, boulevard Al-
bert Ie. 

ORDRE DU MUR : 

- 10 Lecture du rapport moral Sur J'Exereice écoulé ; 
20 Rapport -  sur les finances fédérales ; 
3. Désignation des Membres du Bureau - Fédéral pour 

l'Exercice 1948; 
4. Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration 

S 4:71 C  	Ë41 	A, 	.1q, I S " 
Siège social : 9, avenue de Ocalitle-Bretagne, Moine-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION. 

MM. les Actionnaires de la Société «Capris», Sofsiété 
Anonyme Monégasque' au capital de 700.000 francs divisé 
en 700 actions de 1.060 francs chacune, sont cOnvoqUês  

en Assemblée Générale ordinaire, au siège social de la 
Société, 9,. avenue 1:le Grande-Bretagne, le mercredi 30 
Juin 1948, à 11 heures. 

ORDRE DU JOUR: 
10 RapPort 'du Censeil d'Administrfition ; 
2. Rapport du Commissaire aux Comptes ; 
3. A‘pprebation des comptes de l'Exercice 1047 et qui-

tus à donner aux Administrateurs en fonctions ; 
4. ,Autorisation à donner aux Administrateurs en. 

conformité de l'art. 23 de l'Ortionnande Souve-
raine du 5 mars 1895.; 

50 Nomination d'un Commissaire aux Côtnptes pour 
les Exercices 1948-1949 et 1050 en donformité dé 
la Loi no 	; 

0° Fixation dc la rémunération du Commissaire aux 
Comptes peur l'Exercice 194'7 ; 

7. Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Omu■au MON.  ÉG-A.SQU1E1  

AVIS DE CONVOCATION 

M. les Actionnaires sont convôqtrés en Assemblée 
Générale ordinaire Pour le lundi 14 itiin 1048, à 16 heures, 
au siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

Rapport du Conseil d'Administration ; 
Rapport, des Cominissaires aux Comptes ; 
Approbation dcs Comptes et quitus ; 
Nomination des Commissaires aux Comptes. 

Le Conseil d'Administration. 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale extraordinaire pour le lundi 14 Juin 1948, à 
10 heures, au siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 

Modification des Statuts ; 
Questions diverses, 

Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant : Pierre SOSSO. 

BANCO DI ROMMFRANcE) 
AGENCE DE MONTE-CARLO 

21, Avenue de la Costa (Park Palace) 

Correspondant du BANCO DI RO MA, ITALIE 
•••■■■•■•1..•■■•■•■■■■•• 	  

Imprimerie Nationale de Monaëo. — 1948. 
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